
 

 

 

   HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION  

   Lundi: 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 18 h 00 

    Mardi au jeudi: 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00. 

    Vendredi:  Fermé 
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 HORAIRE DE LA PATINOIRE  

  (début et fin de la saison selon les conditions 

climatiques) 

    Lundi au vendredi: 15h à 17h et de 18h à 21h  

    Samedi & dimanche: 13h à 17h et de 18h à 21h 

HORAIRE DE LA PATINOIRE 

M’AS-TU VUE 

BAC À ORDURES ET RECYCLAGE 

Nous vous rappelons que lorsque vous 
mettez votre bac pour la collecte, celui-ci doit 
avoir les roues orientées vers la maison, 
mais le bac doit demeurer sur votre terrain 
(ne pas empiéter dans l’emprise de la rue) 
afin de ne pas nuire aux opérations de 
déneigement.  Merci de votre collaboration. 
 
Veuillez prendre note que lorsqu’un bac est 
brisé par la projection de neige, aucune 
réclamation ne pourra être prise en 
considération. 
 

Nouvelle signalisation 

         Campagne de sécurité M'as-tu vu ? 
La campagne provinciale de sécurité en transport 

scolaire 
Trop d’usagers de la route persistent à conduire de façon négligente, voire 
risquée, lorsqu’ils croisent ou suivent un autobus scolaire. La Fédération des 

transporteurs par autobus demande d'adopter des comportements sécuritaires en présence d'autobus 
scolaires et de respecter leurs signaux. 

La contribution des usagers de la route est essentielle pour diminuer les risques d’accidents, plus 
particulièrement en zone scolaire et même dans les cours d'école. La Fédération s’adresse non seulement 
aux conducteurs, mais aussi aux écoliers et à leurs parents. 

Le slogan« M'as-tu vu? » a pour objectif de rappeler aux usagers de la route l'importance d'être attentifs à la 
signalisation et aux arrêts fréquents des autobus scolaires. Ce slogan tient aussi à rappeler aux écoliers de 
s'assurer d'être vus en tout temps par le conducteur, surtout au moment de traverser la rue, de monter à bord 
ou de descendre d'un autobus. 
 
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE LORSQUE LES AUTOBUS SCOLAIRES SONT STATIONNÉS PRÈS DE L’ÉCOLE LA 

TOURTERELLE ET QUE LES FEUX ROUGES CLIGNOTENT VOUS DEVEZ VOUS ARRÊTER , C’EST UNE OBLIGATION. 
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CUISINES COLLECTIVES 

RALLYE 45E ANNIVERSAIRE — LES 

BENJAMINS JOYEUX FADOC ST-

BENJAMIN 

 

RALLYE 45E ANNIVERSAIRE 

 

LE COÛT POUR CE RALLYE EST DE  5.00 $ 

 

1ER PRIX: 25.00 $ 

2E PRIX DE PARTICIPATION: 10.00$ 

 

CE RALLYE A POUR BUT DE VOUS FAIRE CONNAÎTRE 

LE CLUB ET SES FONDATEURS, AINSI QUE LES 

AVANTAGES D’Y ADHÉRER. 

 

VOUS POUVEZ VOUS LE PROCURER AU CLUB DE 

L’ÂGE D’OR LE BENJAMIN À LA MUNICIPALITÉ, LE 

MERCREDI EN APRÈS-MIDI OU TÉLÉPHONER 

MADAME DIANE CARON: 418 594-5994 ET RUTH: 418 

594-5364 

 

LES RÉPONSES SONT DANS LE RÉSUMÉ QUE NOUS 

VOUS AVONS REMIS AVEC LE PROGRAMME LORS DE 

VOTRE RENOUVELLEMENT, ET DANS LA REVUE 

VIRAGE ÉTÉ 2018.  

TOURNOI DE EUCKER 

Le Club de l’Âge d’Or « Les Benjamins 

Joyeux » vous invite à une journée  

récréative! 

 

Dimanche 3 mars à 13 heures. 

 

Tournoi de «Euchre»  

Un prix en argent sera attribué au gagnant 

Coût 5.00 $ par personne 

 
Pétanque 

Billard  

 

 

 

Inscription auprès de Madame Ruth Boulet au 

418 594-5364 ou Madame Diane Caron au 418 

594-5994. 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=https%3A%2F%2Fwww.eterritoire.fr%2Fdetail%2Fmanifestations-aquitaine%2Fjournee-portes-ouvertes-au-billard-club-montponnais%2F1666908364%2Fnouvelle-aquitaine%2Cdordo


Page  4   Bulletin 2– St-Benjamin 

 

OFFRE D’EMPLOI CAMP  DE JOUR 

                                    POSTES D’ANIMATION POUR LE CAMP DE JOUR 2019 

 
Les municipalités de Sainte-Rose-de-Watford, de Saint-Benjamin et Saint-Louis sont à la recherche de candidats pour 

combler les postes d’animateurs et d’animateur en chef pour l’été 2019. 

 

ANIMATEUR(TRICE) EN CHEF (1 poste pour les 3 municipalités) (8 semaines) Sous la supervision du comité 

organisateur, l’animateur(trice) en chef sera responsable de la planification de l’horaire et des activités (5 jours) ainsi que 

de l’animation pour les enfants de sa municipalité (6 semaines). 

 

Exigences du poste :  
Avoir 18 ans et plus; 

Planifier l’horaire pour tout l’été en y incorporant diverses sorties ainsi qu’une banque de jeux, tant sportifs, 

culturels, éducatifs et de plein air; 

Préparer les communications à remettre aux parents; 

Participer aux réunions du comité de supervision; 

Participer au bilan de fin de saison; 

Posséder de l’expérience en animation et aimer les enfants; 

Être doté de beaucoup d’imagination, de maturité et de débrouillardise; 

Avoir un grand sens des responsabilités et de l’entregent; 

Être disponible pour une formation obligatoire aux dates mentionnées plus bas* 

Cours de secourisme à jour serait un atout. 

 

Conditions de travail : 

Rémunération : 14,50$/l’heure 

35 à 40 heures par semaine approximativement 

Emploi : 17 juin (avant ou après pour un total de 40 hres) au 9 août 2019 (1 semaine de relâche en juillet) 

 

ANIMATEUR (TRICE) EN LOISIRS (7 semaines) 

 

Exigences du poste :  
Avoir 16 ans et plus; 

Posséder de l’expérience en animation et aimer les enfants; 

Être doté(e) de beaucoup d’imagination, de maturité et de débrouillardise; 

Avoir un grand sens des responsabilités et de l’entregent; 

Être disponible pour une formation obligatoire aux dates mentionnées plus bas* 

Cours de secourisme à jour serait un atout. 

 

Conditions de travail : 

Rémunération : 12,50$/heure 

35 à 40 heures par semaine approximativement 

Emploi : 25 juin au 9 août 2019 (1 semaine de relâche en juillet) 

 

FORMATION OBLIGATOIRE 

La formation est obligatoire, celle-ci aura lieu les 31 mai, 1er et 2 juin 2019. 
 

Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae ainsi qu’une lettre de 

présentation au plus tard le vendredi 5 avril 2019, à 16h, à l’adresse suivante : 440, avenue du Collège Saint Benjamin 

G0M 1N0 ou par courriel à munstbenjamin@aclcable.ca 

Seuls les candidats retenus seront convoqués en entrevue. 
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SAVIEZ-VOUS QUE... 

Les balcons et les portes d’issues de secours bien déneigés peuvent vous sauver la 

vie et faciliter l’évacuation du bâtiment. Que ce soit pour les portes d’issue de 
votre maison, de l’école, de la résidence de personnes âgées et même de la salle 

municipale.  

TAXES MUNICIPALES—PAIEMENT PAR ACCES « D » ET DATES DES VERSEMENTS 
Nous vous rappelons qu’il est important de bien valider vos numéros de matricule sur le site de 
Desjardins. Lorsque vous avez plus d’un compte, vous devez faire les paiements sur chacun des 
matricules. Rappel des dates de versements: le 9 mars, le 7 juin, le 6 août et le 5 octobre 2019. 
 

PERMIS FEU: Veuillez prendre note que vous devez contacter M. Laurier Poulin, au 418-594-5788, pour obtenir un 
permis de feu. 
PERMIS DE RÉNOVATION OU CONSTRUCTION: vous pouvez contacter Madame Catherine Parent Pelletier qui est 

disponible le jeudi au bureau municipal 418 594-8156.  

 

Message sécurité incendie 

Rappel  règlement responsabilité du 

propriétaire ou du gardien d’un animal 

ARTICLE 6: RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE OU DU 

GARDIEN 

 

6.1 Si un chien ou un chat défèque sur une 

propriété publique ou privée autre que celle de 

son propriétaire, celui-ci devra enlever ou faire 

enlever les excréments immédiatement. 

 

6.4 Nul ne peut laisser errer un animal de 

compagnie, dont il a la propriété ou la garde, sur 

une propriété privée voisine ou une propriété 

publique. 

ATTENTION AU DÉNEIGEMENT 

Nous vous rappelons qu’il est interdit par le 
Code de la sécurité routière, article 500, de 
disposer de votre neige dans le chemin 
public. Quiconque contrevient au premier 
alinéa de l'article 500 commet une 
infraction et est passible d'une amende 
de 300 $ à 600 $ et, en cas de récidive, de 
3 000 $ à 6 000 $.  
Lors de précipitations, veuillez ne pas 
pousser de neige sur l’accotement ou de 
l’autre côté du chemin, cette opération 
laisse des résidus dans le chemin public et 
entrave la circulation des véhicules routiers.  
Ne nous obligez pas à faire appel à la 
Sûreté du Québec afin d’intervenir dans 
lors de telle situation. 
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MESSAGE DU RELAIS LE RESCAPÉ 

AVIS PUBLIC 

GARDIENS AVERTIS BINGO 

 

VEUILLEZ PRENDRE 

NOTE QUE LE RELAIS 

LE RESCAPÉ SERA 

FERMÉ DU 1ER AVRIL 

AU 1ER JUIN 2019. 

DÉCLARATION D’IMPÔT 

FOIRE DE L’EMPLOI 2019 
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Municipalité Saint-Benjamin 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 

 
 

    1 2 

3 4 

 
5 6 

 

7 

 

8 9 

10 
 

11 
 

12 13 
 

14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28   

       

Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 

Mercredi: 12 h 30 à 14 h 00 

Jeudi: 18 h 15 à 20 h 00 

Séance du Conseil: 

1er lundi du mois  

( sauf exceptions) 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

SPA Beauce-Etchemin 418 774-8803 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2019: 14 janvier 2019, 4 février, 4 mars, 1er avril, 6 mai, 3 juin, 8 juillet, 12 août, 9 septembre, 7 

octobre, 4 novembre et 2 décembre. 

Les séances débutent à 19 h à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 

12h30 à 14h00 

12h30 à 14h00 

12h30 à 14h00 

12h30 à 14h00 18h15 à 20 h00 

18h15 à 20 h00 

18h15 à 20 h00 

18h15 à 20 h00 


